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ACCORD EUROPEEN SUR LES GRANDES LIGNES INTERNATIONALES
DE CHEMIN DE PER (AGO

CONCLU A GENEVE LE 31 MAI 1985

PROPOSITION D'AMENDEMENTS PAR L'ITALIE
ET LA REPUBLIQUE DE MOLDOVA A L'ANNEXE I

Le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies,
agissant en sa qualite de depositaire, communique :

Lors de sa cinquantieme session tenue a Geneve du 15 au
17 octobre 1996, le Groupe de travail principal des transports par
chemin de fer du Comite des transports interieurs de la Commission
economique pour 1' Europe, a adopte conformement au paragraphe 3 de
1'article 11 de 1'Accord susmentionne, des amendements a 1'annexe I
dudit Accord proposes par les Etats ci-dessus ainsi qu'il est
mentionne dans le rapport du Groupe de travail principal des
transports par chemin de fer (doc. TRANS/SC.2/186 du 31 octobre
1996) .

Conformement audit paragraphe 3 de 1'article 11, la proposition
d'amendements a ete adoptee par la majorite des representants
presents et votants, cette majorite comprenant la majorite des
Parties contractantes presentes et votantes.

A cet egard, le Secretaire general desire rappeler les
paragraphes 1 a 5 de 1'article 11, qui stipulent :

"1. L'annexe I du present Accord pourra etre amendee par la
procedure definie dans le present article.

2. A la demande d'une Partie contractante, tout amendement
de 1'annexe I du present accord propose par cette Partie sera
examine par le Groupe de travail des transports par chemin de
fer de la Commission economique pour 1'Europe.

3. S'il est adopte a la majorite des membres presents et
votants, et si cette majorite comprend la majorite des Parties
contractantes presentes et votantes, 1'amendement sera
communique par le Secretaire general aux administrations
competentes des Parties contractantes directement interessees.
Sont considerees comme Parties contractantes directement
interessees :

a) s'il s'agit d'inclure une ligne principale nouvelle
ou de modifier une ligne principale existante, toute Partie
contractante sur le territoire de laquelle passe la ligne en
question;

A 1'attention des services des traites des ministeres des affaires
etrangeres et des orsanisatlons Internationales interessees
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b) s'il s'agit d'inclure une ligne complementaire nouvelle
ou de modifier une ligne complementaire existante, toute Partie
contractante limitrophe du pays demandeur sur le territoire de
laquelle passe(nt) la (ou les) ligne(s) Internationale (s)
principale(s) a laquelle (auxquelles) la ligne complementaire,
nouvelle ou a modifier, ets reliee. Seront egalement
considerees limitrophes au sens du present alinea deux Parties
contractantes sur le territoire desquelles se trouvent les
points terminaux d'une liaison par ferry-boat prevue sur le
trace de la (ou des) ligne(s) principale(s) specifiee(s)
ci-dessus.

4. Toute proposition d'amendement qui aura ete communiquee
conformement aux dispositions du paragraphe 3 ci-dessus sera
acceptee si, dans le delai de six mois suivant la date de
cette communication, aucune des administrations competentes
des Parties contractantes directement interessees ne notifie
au Secretaire general son objection a 1'amendement. Si
1'administration d'une Partie contractante declare que son droit
national 1'oblige a subordonner son accord a une autorisation
speciale ou a 1'approbation d'un organe legislatif, son
consentement a 1'amendement de 1'annexe I du present Accord ne
sera considere comme donne, et la proposition d'amendement ne
sera acceptee qu'au moment ou elle aura notifie au Secretaire
general que 1'autorisation ou 1'approbation requises ont ete
obtenues. Si cette notification n'est pas faite dans le delai
de dix-huit mois suivant la date a laquelle la proposition
d'amendement lui a ete communiquee, ou si, dans le delai de
six mois specifie ci-dessus, 1'administration competente d'une
Partie contractante directement interessee formule une objection
contre 1'amendement propose, cet amendement sera repute ne pas
etre accepte.

5. Tout amendement accepte sera communique par le Secretaire
general a toutes les Parties contractantes et entrera en vigueur
pour toutes les Parties contractantes trois mois apres la date
de cette notification."

En application des dispositions du paragraphe 3 de 1'article 11,

On trouvera ci-joint, a 1'intention des administrations
competentes, le texte, en langues anglaise, francaise et russe,
de la proposition d'amendements.

Conformement au paragraphe 4 de 1'article 8 susvise, la
proposition d'amendements sera reputee acceptee si, dans le delai
de six mois suivant la date de la presente notification, aucune des
administrations competentes des Parties contractantes directement
interessees ne notifie au Secretaire general d' objection a son
egard. Les amendements, s'ils sont acceptes, entreront en vigueur
pour toutes les Parties contractantes, conformement au paragraphe 5
de 1'article 11, trois mois apres la date de leur notification a
toutes les Parties contractantes.

Le 2 mai 1997
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Annex 1

European Agreement on Main International Railway Lines (AGC)
Amendments to Annex I of the AGC adopted at the fiftieth session

of the Principal Working Party on Rail Transport

Proposed by Italy:

PORTUGAL

Delete the following line:

E 05 (Fuentes de Ofioro-) Vilar Formoso-Coimbra-Lisboa

to be replaced by

E 05 (Fuentes de Ofioro-) Vilar Formoso-Coimbra-Lisboa
* Porto

Countries directly concerned:

France,!/ Portugal, Spain

Proposed by the Republic Moldova:

REPUBLIC OF MOLDOVA

Include the following lines:

E 95 (Razdelnaya/UZ)-Kuchurgan(CFM)-Bendery-Chisinau-Ungeny(CFM) -
lasi(CFR)

Countries directly concerned:

Bulgaria,!./ Republic of Moldova,!/ Romania, Russian Federation,!/
Ukraine!/

E 560 Galati(CFR)-Reni(CFM)-Bendery(CFM)

•Countries directly concerned:

Republic of Moldova,!/ Romania

!/ Countries directly concerned which are Contracting Parties to the AGC
Agreement.
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Annexe 1

Accord europfien sur les grandes lignes Internationales
de chemin de fer (AOC)

Anendeaents a I1annexe 1 de 1'AOC, adoptes par
le Oroupe de travail principal des transports
par chemin de fer ft sa cinquantieme session

Proposition de 1'Italie s

PORTUGAL

par

Remplacer

E 05 (Fuentes de Onoro-) Vilar Formoso-Coimbra-LiBboa

E 05 (Fuentes de Onoro-) Vilar Formoso-Coitnbra-Lieboa
Porto

Pays directement concerned :

France I/, Portugal et Espagne

Proposition de la Republique de Moldova :

REPUBLIQUE DE MOLDOVA

Ajouter la ligne suivante :

E 95 (Razdelnaya/UZ)-Kuchurgan(CFM)-Bendery-Chisinau-Ungeny(CFM)-
lasi(CFR)

Pays directement concernea :

Bulgarie I/, RSpublique de Moldova I/, Roumanie, Federation de Russie I/
et Ukraine I/

E 560 Galati(CFR)-Reni(CFM)-Bendery(CFM)

Pays directement concerned :

Republique de Moldova I/ et Roumanie.

I/ Pays directement concernes Parties a 1'AGC.
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ripHJToreeHHe 1

EsponeficKoe corjiainense o MexflynapOAnux MarBCTpajn>m>rx
x&ne3HOAOpoxnBix junmax (CNCKJI)

IIoapaBKH K npRHOxeHHK) I K CNDKJI, npHHjmje ea narHflecsrofi CCCCHH
OcHOBHOfi pa6oied rpyram no x&neanoAOpoxnoMy Tpascnopry

IIpeAJioxeHHe HranHH:
nopryrAJimi

HcKJiioHHTb cjieffyromyio JIHHHIO:

E 05 (<&yeHTec-fle-OHOpo-) Bw^ap <t>opM03y-KoHM6pa-JlHcca6oH,
3aM6HHB ee JIHHHeft

E 05 (<I>yeHTec-fle-OHOpo-) Bwjiap <t>opM03v-KoHM6pa-JlHcca6on
riopry

HenocpencTBeHHo aaHHTepecoeaHHbie crpaHbi;

HcnaHim, riopryraJiHa, OpaHUHJi I/

ITpeAJioxenHe Pecny6jiHKH MojiAOBa:

PECIiyEJIHKA MOJIflOBA

BKJIKJHHTB cJie«y£omne JIHHHH:

E 95 (Pa3fl6JibHaa/iKfly)-KyMypraH(^g3,M)-BeHflepbi-KniiiHneB-yHreHb[(^<JI,M)-
Rccbi(yKRP)

HenocpencTBeHHO saHHrepecoBaHHbie crpaHbi;

BoJirapHH i/, Pecny6;iHKa MoJiflosa I/, PoccHHCKaa OenepauHJi I / , PyMbiHHa,
YKpaHHa i/

E 560 raJiau(^n,P)-PeHH(^KflM)-BeHnepbi(>KflM)

HenocpencTBeHHO aaHHTepecoBaHHbie ctpanbi;

PecnyfijiHKa MoJiflosa I/, PywbmHX

i/ HenocpeflCTBeHHO aaHHtepecoBaHHbie crpaHbi, «BJUiiomHecH aoroBapHBaromMMHCH
CTOponaMH CorjiaiueHHa CM)KJI.
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